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POUR NOUS RENCONTRER

Permanence de campagne
50 bis, boulevard Guynemer

Heures d’ouverture :
du lundi au vendredi de 16h00 à 19h30

le samedi de 10h00 à 19h30
le dimanche de 10h00 à 13h00

Pour nous contacter :

Tél.: 06 61 92 31 74
Courriel : avlv2008@yahoo.fr

Pour les personnes mal-voyantes, notre programme est disponible sur simple demande en version
audio, sur CD et sur notre site internet.

www.ainsivalaville.org



Chères Castelviroises, chers Castelvirois,

Voici donc venu le temps pour Ainsi Va La Ville de vous présenter son projet et son équipe pour
Viry-Chatillon.

Les engagements que nous vous proposons au fil de ces pages sont nécessaires, concrets et réalistes.
Ils sont nécessaires parce qu’ils pallient des manques évidents dans notre ville (places de crèche,
diversité culturelle, démocratie locale, …) ou corrigent, au contraire, des abus insupportables
(impôts, urbanisation, …). Ils sont concrets car nous avons voulu être clairs et précis avec vous, sans
populisme, sans démagogie, sans mensonge. Ils sont réalistes car nous ignorons l’état réel des finances
de la commune et parce que nous refusons catégoriquement d’augmenter les impôts des Castelvirois
pendant les six ans à venir.
Pour tenir ces engagements, j’aurai l’honneur de conduire une liste de femmes et d’hommes que je
connais bien et que vous connaissez bien aussi. Certains ont déjà fait la preuve de leurs compétences
et de leur implication dans la vie de notre commune, au Conseil municipal, au sein des associations,
des conseils syndicaux, ou autrement. D’autres sont des jeunes qui vont nous apporter leur
dynamisme, leurs idées, leur énergie. Cette équipe est en effet très complémentaire. Elle représente
les quartiers et les habitants dans leur diversité. Elle ressemble aux Castelvirois.

Dès le 9 mars, nous aurons besoin de votre soutien. Certains essaient de vous faire oublier que
l’élection municipale est un enjeu local. Ce sont vos élus de proximité que vous allez élire, c’est votre
avenir quotidien que vous allez choisir. C’est une opportunité qui ne se représente que tous les six
ans. Il ne faut pas la manquer.

Chers amis castelvirois,

Depuis l’élection législative de 2007 au cours de laquelle
vous m’avez renouvelé votre confiance, j’ai rencontré
beaucoup d’entre vous qui m’ont fait part de leur désir de
changement pour votre ville. Cette possibilité s’offre à
vous maintenant. Avec Jean-Marie VILAIN, Françoise
BRIAND, Jérôme BERENGER et leurs amis, vous
disposez d’une équipe enthousiaste, imaginative, sérieuse
et compétente. Accordez-leur votre confiance le 9 mars,
ils la méritent et je sais que vous ne serez pas déçus.

Bien cordialement.
Jean MARSAUDON

Député de l’Essonne

L’équipe Ainsi Va La Ville a besoin de votre confiance pour que nous
construisions ensemble l’avenir de Viry-Chatillon.

Jean-Marie VILAIN



Préserver notre environnement

“Le développement durable
sera au cœur de toutes nos
décisions”

“Agir pour Viry-Chatillon en pensant toujours
développement durable afin de participer activement à
la diminution du réchauffement climatique"

( Françoise BRIAND )

Le saviez-vous ?

Un rapport commandé en 2006 par le Conseil
d’orientation énergétique avec l’aide de l’ADEME établit
que le patrimoine communal comprend 62 bâtiments
(64.562 m2) ainsi répartis : 44 % de groupes scolaires,
23% de bâtiments socio-culturels, 18,6 % de locaux
sportifs et le reste pour les bâtiments administratifs.

Le rapport souligne que 70 % des bâtiments n’auraient pas
d’isolation thermique et que 65 % des chaudières seraient
vétustes.

La défense de l’environnement est un
impératif que nous devons à nos concitoyens,
mais, plus encore, à nos enfants. C’est
aujourd’hui un acte de responsabilité que nul
ne peut éluder. Le développement durable
doit être une compétence transversale qui
concerne tous les actes de la collectivité.

� Nous nous engageons à confier au 1er adjoint
au Maire la charge d’examiner tous les actes de la
mairie au regard du développement durable ; 
� Un Conseil Local pour le Développement
Durable sera créé en associant les entreprises, les
représentants des commerçants et des habitants
pour limiter nos émissions de gaz à effet de serre ;
� Nous accorderons des avantages fiscaux aux
propriétaires qui procèdent à des travaux dans
leur logement pour réaliser des économies
d'énergie ;
� Nous ferons certifier les services municipaux,
et ceux de la CALE (type ISO). Cette initiative
valorisera les fonctions des agents municipaux ;
� Nous installerons des récupérateurs d’eaux de
pluie dans tous les bâtiments communaux ;  
� Nous réformerons peu à peu le parc automobile
de la mairie au profit de véhicules peu ou pas
polluants
� Nous utiliserons de nouvelles énergies
lumineuses (type diodes) qui permettront de
réduire, à éclairage constant, d'environ 37% la
consommation d'énergie par point lumineux ;
� Chaque construction communale sera étudiée
en favorisant l'emploi des matériaux labellisés
Haute Qualité Environnementale (HQE), Très
Haute Performance Energétique (THPE), « bio »,
ainsi que les énergies renouvelables ;
� Nous favoriserons l'emploi d'engrais bio pour
le traitement des espaces verts et nous viserons le
« zéro pesticide » ;  
� Dans l'attribution des marchés, les critères liés
à la démarche environnementale seront
privilégiés (entreprises certifiées ISO 14001 par
exemple) ;



� Nous équiperons les Castelvirois volontaires
de composteurs de déchets verts ;
� Nous établirons le bilan carbone de la
commune et nous inciterons chaque Castelvirois
à effectuer son bilan carbone personnel ;

� Nous mettrons en place des ateliers
thématiques pour apprendre aux jeunes
castelvirois les incidences de nos actions sur
l'environnement.

Préserver notre cadre de vie

« Nous ferons un moratoire
zéro béton » 

� Nous nous engageons à instituer un moratoire
à tout nouveau bétonnage supplémentaire sur la
ville ;
� Nous aménagerons les bords de Seine et le bois
des Coteaux de l’Orge (à l’abandon aujourd’hui)
et nous entretiendrons les bords de l’Orge ;
� Nous embellirons les quartiers négligés (par
exemple la place François-Mitterrand, l’espace
vert derrière la résidence du Poirier-Piquet, la
route de Fleury, l’avenue du commandant Barré,
le quartier Chatillon, …) ;
� Nous améliorerons encore la propreté et
l’entretien des rues, des trottoirs et des pistes
cyclables de la ville avec la création d’une unité
« SOS propreté » disponible pour intervenir à la
demande.

Le bilan carbone de la commune

Le Bilan Carbone Collectivités et Territoires est une
méthode de comptabilisation des gaz à effet de serre
développée par l'ADEME (Agence de l’Environnement
et de la Maîtrise de l’Energie). Elle permet de mesurer
l'impact global d'une activité en matière d'émissions de
gaz à effet de serre : tous les flux physiques (flux de
personnes, d'objets, d'énergie, de matières premières...)
sont passés en revue et associés aux émissions
correspondantes. Expérimentée en 2005 avec une
quinzaine de collectivités, une nouvelle version de la
méthode est disponible depuis janvier 2007.

L’Agenda 21, qu’est-ce que c’est ?

En 1992, lors du Sommet de la Terre de Rio, 173 pays ont
adopté un programme d’action pour le XXIe siècle. Il
s’agit de l’Agenda 21 dont les 40 chapitres décrivent les
secteurs où le développement durable doit s’appliquer et
formulent des recommandations. Dans le cadre du
chapitre 28, les collectivités territoriales sont invitées à
mettre en place, à l’échelle de leur territoire, des Agenda
21 locaux en impliquant fortement l’ensemble des acteurs
locaux (les habitants, les associations et les entreprises).
Un Agenda 21 local est à la fois un processus et un
document opérationnel. Il est bâti à partir d'un diagnostic
du territoire prenant en compte les données qui le
caractérisent ainsi que les perceptions et les attentes de
ses habitants. L'analyse croisée des deux types
d’informations permet de définir le projet d’ensemble
pour l’avenir, projet décliné en actions prioritaires. Pour
chaque action, les objectifs, les moyens à mettre en
oeuvre et les outils d'évaluation sont précisés. L’Agenda
21 local engage donc les acteurs d’un territoire à se
projeter dans l’avenir, à identifier les défis et à définir les
grandes orientations de progrès : lutte contre le
changement climatique, préservation de la biodiversité,
lutte contre les exclusions, soutien et renforcement de
l’économie sociale et environnementale, coopération et
solidarité internationale. Le site portail des Agenda 21 en
France propose aujourd’hui près de 300 démarches de ce
type et l’Observatoire national des Agendas 21 locaux
rassemble les actions des collectivités en faveur du
développement durable.



Assainir nos finances

« Nous n’augmenterons pas les
impôts locaux »

La comparaison des taux des impôts locaux que
paient les Castelvirois et les habitants d’autres
villes de même importance est révélatrice :

Le poids de la dette par habitant a explosé à Viry-
Chatillon entre 1995 et 2007. Tôt ou tard, il
faudra bien rembourser. Qui va payer ? Nos
enfants ?

La gestion des finances de notre ville est tout
simplement calamiteuse. L’équipe au pouvoir
a réussi à augmenter votre feuille d’impôts
locaux de près de 60 % en 12 ans et à
accroître la dette de notre commune de 94 %
(soit 1207 euros par habitant). L’élan que nous
voulons redonner à Viry-Chatillon passera par
le sérieux, l’effort et l’imagination plutôt
qu’en piochant une nouvelle fois dans le
portefeuille des habitants. Nous n’oublierons
jamais que les dépenses de la commune, ce
sont d’abord vos impôts.

� Nous voulons revenir à une gestion saine,
raisonnable et transparente ;
� Nous ferons réaliser un audit des finances de la
commune et de la Communauté d’agglomération ;
� Nous supprimerons les frais inutiles ou
superflus qui pèsent tant sur notre commune
depuis 13 ans ;
� Nous diminuerons le budget dédié à la
communication ;
� Nous réaliserons les investissements en
fonction de leur opportunité réelle, en prenant en
compte leurs coûts de fonctionnement ; 
� Nous examinerons l’utilité pour les activités de
la commune de conserver tous les emplois de
contractuel du cabinet du Maire ;
� Nous redéfinirons le périmètre et les
compétences de la Communauté
d’Agglomération des Lacs de l’Essonne Viry /
Grigny  et nous réduirons ses coûts de
fonctionnement ;
� Nous privilégierons le savoir-faire des services
techniques municipaux et limiterons le recours à
la sous-traitance.

 Taxe Foncier bâti
 d'habitation

Savigny Sur Orge 16,92% 14,92%

Corbeil Essonnes 16,76% 20,50%

Athis-Mons 18,64% 19,74%

Viry-Chatillon 21,58% 21,58%

euros

1995 2007

622€

1 207€

Evolution de la dette par habitant



Relancer l’économie locale

« Nous soutiendrons l’activité
de nos commerçants »

Le saviez-vous ?

Le nombre de commerçants abonnés au marché du
centre-ville est passé de 53 en 1999 à seulement 38 en
2007, soit une diminution de 28 % en huit ans !
Dans le même temps, la recette du marché perçue par la
commune est passée de 179.000 � à 147.000 �, soit une
baisse de 18 %.

Une ville qui vit, ce sont des commerces
prospères et des entreprises qui se
développent. 
Les commerçants, les artisans, les
professionnels libéraux, les entrepreneurs
sont les poumons économiques de notre
ville. Ils procurent des emplois à de nombreux
Castelvirois et apportent au travers de la taxe
professionnelle une partie de l’argent
nécessaire pour faire vivre les services publics
de notre commune.
Ils doivent être des partenaires de la ville.
Nous ferons tout pour favoriser leur essor et
l’emploi.

� Nous développerons le marché du centre-
ville en attirant de nouveaux commerçants et en
fidélisant les abonnés (réduction du droit de
place, mesures incitatives,…) ; 
� Nous réactiverons le marché du Plateau en
instaurant la gratuité du droit de place ;
� Nous donnerons aussi un nouvel essor aux
commerces de proximité (Plateau, bd Gabriel-
Péri, …) ;
� Nous créerons une zone commerçante
attractive et diverse dans le quartier Chatillon ;
� Nous étudierons avec les commerçants les
meilleures solutions de stationnement aux abords
de leurs magasins (arrêts-minute) ;
� Nous inciterons des entreprises à venir
s’implanter à Viry-Chatillon et nous les aiderons
à se développer (Zone Franche Urbaine, ZAC
Kennedy) ;
� Nous relancerons et optimiserons les activités
de la pépinière d’entreprises et de l’hôtel
d’entreprises ;
� Avec les acteurs économiques locaux et les
partenaires institutionnels, nous organiserons  la
« semaine de l’Initiative » qui favorisera leur
rencontre avec les Castelvirois ; 
� Nous participerons au Concours national
«Talents des Cités» pour récompenser les
habitants qui se sont illustrés dans le domaine
associatif ou économique.

“Je compte sur Ainsi Va La Ville pour soutenir les
commerçants de Viry-Chatillon”
(Josianne DESCHAMPS, commerçante rue Pasteur)




















